








La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement. 

L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la Société est signé par le 

cédant ou son mandataire. 

Titre Ill. Direction - Conventions réglementées - Commissaires aux comptes 

Article 12. Direction 

12.1. Président de la Société 

La société est dirigée par un Président, personne morale ou physique, associé ou non de la 
société. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu'ils dirigent. 

Le Président est nommé par décision unilatérale de l'associée unique pour une durée 
indéterminée. 

Le Président peut démissionner de ses fonctions à charge pour lui d'en prévenir l'associée 

unique par écrit 12 {douze} mois au moins à l'avance. 

Le Président est révocable à tout moment, sans préavis, par décision unilatérale de l'associée 
unique. Ses fonctions peuvent également prendre fin par sa démission, son interdiction de gérer, 
son incapacité ou sa révocation, son décès s'il est une personne physique, sa dissolution s'il est 
une personne morale ou par la transformation ou la dissolution de celle-ci. 

La fin des fonctions du Président, pour quelques motifs que ce soit, ne donnera droit à aucune 
indemnité. 

L'associée unique décide et fixe l'éventuelle rémunération du Président. 

Conformément à la loi, le Président représente la société à l'égard des tiers et il est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans la limite 
de l'objet social et des pouvoirs qui lui sont dévolus par la loi et les présents statuts. 
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